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Un aperçu sur les Burren





Les Burren : portrait

Une zone karstique de l’Irlande de l’ouest

72000 ha

Une zone d’une grande richesse biologique
et naturelle
! 47000 ha en N2000

Un système traditionnellement polyculture
élevage
! Un pâturage d’hiver sur les zones karstiques

Une évolution récente vers les bovins
viande
! Gardiennage des animaux en bâtiments et

alimentation concentrée

Une dynamique classique
intensification/abandon
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Le projet Burren Life
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Le projet Burren Life

Le constat d’un recul de la biodiversité
sur la zone
! Abandon des zones sèches et pollution des zones

humides

2004-2009 : lancement d’un projet Life
sur la zone

De multiples partenaires
! National Parks and Wildlife Service, Teagasc (R&D),

Burren Irish Farmers’ Association

! 2 millions de budget sur 5 ans



Les objectifs du projet Burren Life

Mettre en œuvre des bonnes pratiques de
gestion des Burren (approche globale)

Mieux comprendre les relations entre les
pratiques de gestion de l’espace et la
biodiversité (« natural heritage »)

Identifier des mécanismes de soutien aux
pratiques favorables
! Recherche et conseil

! Marché

! Actions collectives

! Révision des MAE

Susciter des initiatives locales

Communiquer au niveau local et européen





L’article 68

Le Burren Farming for
Conservation Programme



Un rappel du contexte de l’art 68
du règlement (CE) 73/2009

Le soutien spécifique [article 68 du règlement (CE) n°
73/2009]

Les Etats membres peuvent conserver jusqu'à 10% des
enveloppes nationales d'aides directes pour les «recoupler»
sur cinq objectifs, soit: a) l'environnement, la qualité et la
commercialisation des produits; b) la compensation de
handicaps géographiques ou sectoriels; c) la revalorisation
des paiements des paiements découplés à l'hectare dans les
zones présentant un risque de déprise agricole; d) la prise en
charge d'une partie des primes d'assurance contre les risques
dans le secteur des grandes cultures; e) la participation aux
fonds mutualisés de lutte contre les maladies animales et
végétales.
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Les points clés

Une suite de Burren Life

Un portage par le ministère de
l’agriculture (financement) et les
parcs nationaux (mise en œuvre)

Lancement en avril 2010

1 million d’euros/an 2010 ->2012



Mesure 1
Production sur les prairies calcaires

Ø!7.50!10!12.50!15!17.50!20!22.50!2580-120 ha

Ø!15!20!25!30!35!40!45!5040-80 ha

Ø!30!40!50!60!70!80!90!10
0

0-40 ha

< 3345678910Classe de
qualité de
végétation



Mesure 2.
Travaux de remise en état de sites

75% de subvention sur les travaux de
reprise sur broussailles, murets et
restauration d’habitats

50% de subvention sur les
“investissements durables”

25% de subvention pour des travaux sur
les accès max. 3000 !

Taux d’aide maximum fonction de la
surface :

!2580-120 ha

!5040-80 ha

!1000-40 ha



Mesure 3.
Protection des zones de l’annexe 1

de la directive habitats

Reprise des paiements N2000

Maximum des paiements totaux :
!15000

!1880-120
ha

!2440-80
ha

!420-40 ha



Les étapes

Dépôt des dossiers 17 mai 2010

Notification du ministère de l’agriculture

Stage obligatoire

Contacter un conseiller appointé BFCP et
formaliser un plan de gestion

Soumission du plan au ministère de
l’agriculture

Travaux à acceptation du dossier, avec
respect des règles de conditionnalité



Conclusions

Un programme conçu par les
agriculteurs et les gestionnaires
d’espaces naturels

Des fonds 1er pilier, avec la
souplesse induite

Un accompagnement technique


